
BISTRA CVETKO V A (Sofi-a) 

LA FAUCONNERIE DANS LE SANDJAK DE VIDIN 
AUX xve ET XVIe SIECLES 

Selon les sources 'les plus anciennes dont la science historique 
dispose actuellement, le sandjak de Vidin compte parmi celles des 
provinces otto:marnes dans les Balkans ou J,a fauconnerie a connu 
un deve,loppement particulierement important. Il est bien connu 
que dans l'Empire Ottoman et plus spedalement dans ses provinces 
du sud-est de l'Europe, l'elevaJg:e et la dressage de faucon et d'eper
viers pour les distractions de chasse du sultan, arinsi que de la classe 
dirigeante en geneval, engageaient les efforts et le travail de toute 
une CJategorie de la popula~tllion jouissa:nt d'un statut special: les 
fauconniers et les dresseurs d'eperviers {doganci ve atmacaci). L'or
ganisa:tion de la fauconnerie dans l'Empire Ottoman n'est pas suffi
samment edairee ni dans son ensemble, ni dans ses details regi
onaux.1 

L'etude de plus en plus a:pprofondie, pendant [es dernieres 
decennies, des documents d'archives ottomanes, ad.nsi que les efforts 
croissants consaJcres a leur pu:bHcaHon ont contdbue entre autres 
a reveler un bon nombre de sources d'archives inconnues auparav.ant. 
Ce qui a permis aux chercheurs de jeter une lumiere plus ample sur 
la nature et le developpement de la fauconnerie, ainsi que sur la 
place qu'elle occupait parmi les differentes 1nstitu1lions du systeme 
feoda1 ottoman dans le Sud-Est europeen. 

1 Voioi quelques ouwa.ges con
cermant la fa~wonnerie aussi bien 
dans le ca:dre de l'Ernpire ottoman 
que dans le Sud-Est europeen: Gl. 
ELezović, Sokolari i sokolarstvo. Iz 
.istorije sokolarstva. Fermani mana
stira Dečana i Donie Gušterice, 
Skoplje, 1923; Kdmil Su, Balikesk
de hassa do~ancilarina dAir Belge
ler, Kaynak Mecmuasi, N° 39, nd
san, 1936; Ati Riza Yalgin, Doganla 
avcilik, 'Olkii, seri III, fasc. 27, Mars 

1949, p. 29-31; H. Uzuncar§ili, 
O.smanh deVIletinin saray te:;;kilAti, 
Ankara, 19415, p. 420-424; B. Cvet
kova, Rr~nos kam ~zučavaneto na 
turskija feodalizam v balgarskite 
zemi prez XV-XVI vek, Izves.tdja 
na Instituta za balgarska istorija, 
VI, p. 162-166. L'auteur de cette 
etude a prepare une histoire de
taiHee de la fauconnerie dans les 
Balkans (XVe-xrxe s.) - (Sous 
presse). 
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Il est maintenant certain que la pratique d'elever et de dresser 
des faucons et des eperviers de chasse existait dans les pays du 
Sud-Est europeen !bien avant la conquete ottomane, ainsi que dans 
plus d'u:n Etat medieval en Europe ou en Or.ient.2 Si l'on en juge 
d'apres certaines donnees relevees dans les reg1istres de cadastre 
ottoman, on pourrali,t a juste titre affirmer que dans ce domaine il 
existe une continuite des instituttons et des usages de l'epoque pre
ottomane, quant a l'organisatton de la fauconnerie dans les pays 
balka:niques. Sous cet aspect le fait n'est pas unique. Les chercheul's 
ont deja constate une terle continuite des institutions du Moyen ~ge 
baHmnique quant a l'organisatLon des voynuks, des efliiks, des mar
tolos, des derbentcis etc. 

La fauconnerie dans l'Empire Ottoman et plus particulierement 
dans ·les pays balka:niques etait organisee sur une base militaire 
sous la direction du chef supreme de la chasse imperiale: mir-i 
~ikar.3 Sous ses ordres se trouvaient, selon une discipline strictement 
observee au sours des premiers sciecles, tous les participants a ce 
genre d'activite. Hs formaient deux 1groupes fondamentaux: les per
sonnes s'occupant de l'eleVIage et du dressage de faucons et d'eper
viers de chasse, appointes par la eour du sultan (hassa dogancilar 
ve atmacacilar), et ceHes qui en ·echange de leur service recevaient 
de petits fief·s (sipahHik) dans les proVIinces, des compelexes de biens 
immobiliers appeles dans les regions balkaniques du nom slave de 
»ba~tina« emprunte a 1a terminologie medievale, ou bien jouissaient 
simplement pour leurs services de certa:ins allegements f.iscaux. 

Les participants a ce travaH partkuHer, exigeant de nomlbreux 
efforts et beaucoup de temps portaient differents denominations, 
principalement d'apres la race des oiseaux de chasse: doganci, 
~ahinci, <;akii,rei, balabanci, qui s'ocoupaient des faucons, selon les 
dive11ses races »dogan« (falco peregrinus), »<;akir« (falco sa·cer) et 
>>halalban«; il y avait aussi des fauconniers s'occupant de deux races 

2 Cf. J. v. Hammer, Falknerei, 
bestehend i!n drei ungedriickten 
Wel.'iken, Wien, 1840; E. Vire, Bay
zara, EncylClop{die de l'Is:lam, I, Pa
ris, 1186-89. 

. 3 L'expose .SUII' l'in::.Ubutioo en 
general presente les vesultats des 
recherches effeot<Uee.s par l'auteur 
de cette etude sur UJ!l grand nom
bre de documents ottomal11S et de 
sources ooropeennes, sur les don
nees pub1iees par I. H. Uzunca·r~toli, 
op. cit.; H. Inalcik, Doghandji, E I, 
H, Paris, 196~, p. •629-630. Les dn
formation.s 1S1Ur les services des do
ganci et des atmacaci sont puisees 
surtout dans les registres ottomans 
conserves dans la Section Orientale 

de la Bi:bliotheque Nationale de So
fia - D 649 ~M. pa'it' B. Cvetkova 
et V. Mutafčieva dans le X-eme vo
lume de »Izvori na balgarska.ta ;isto
rija<< (Sf., 1964); fonds 88, inv. 752 
et S l 7/2 (ed. iPar B. Cvetkova 
dans le meme volume de »Izvori«); 
fonds 212, inv. l; D/532; daru etudes 
suivantes: H. Hadžibegić, RasiPrava 
Ali Cauša iz Sof·ije o rtimarslkoj or
ganizaciji ru XVII 'stoleću, Glasnik 
Zemaljskog muzeja u Sarajevu, no
va ·Serija, 1'947, Društvene nauke, 
1sv. II, p. 1.56-157; I. H. Uzun~ar$ilt, 
Kanun-i osman! mefhum-i def•ter-i 
hilikant, Belleten, XV, 1951, 59, p. 
395. 
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appelees dans les sources des termes sayfi (ou seyfi) et esperi (ou 
espri).4 

Le terme le plus haibituel desi'gnJant les fauconniers dans l'Em
pire ottoman etait »dog.anci« ou sa forme persane - »bazdar«. Les 
ehasseurs, les eleveurs et les dresseurs d'eperViiers n'etaient connus 
que sous un seul nom: atmacaci. 

Les differentes activites relevant du dressage et de !'utilisa
tion des oiseaux de chasse etaient egalement differenciees termino
logiquement. 

Yuvac1, yavruc1, kayaci - ~ahinci, ttilek<;i, dedeban, 5 selon les 
sources, etaient appelees les termes designant les personnes chargees 
des obLigations les plus pen:i:bles: decouvrir les ni>ds de faucons et 
d'eperviers dans les lieux montagneux ou forestiers d'acces difficile, 
les surveiller sans relache jusqu'a ce que les oisillons changent leurs 
plumes, ·c'est-a-dire pw1ssent voler. Durant la periode de la sur
veillance et de l'eleV'a:ge des petits oiseaux, une reglementation offi
cielle interdisait strictement de p€metrer dans la zone des nids a 
quiconque n'rappartena.nt pa:s a la categorie des fauconniers et des 
dresseurs d'eperviers. La repetition insistante, dans de nombreux 
documents, de l'interdiction faite aux rayas ordinaires, non faucon
niers, de s'emparer d'oiseraux de ohasse dans les endroits monopo
Hses pour les besoins du sultan,6 laissent entendre que les infractions 
de ce genre n'etaient pas rares. Il est admissible que ce braconnage 
s'etait develorppe par suite du fait que les oiseaux qui devaient etre 
obHgatoirement fournis ne pouvaient pas toujours survivre. Afin 
d'eviter les louvdes amendes en argent en eas de non-accomplisse
ment de leurs engagements, les fauconn:i·ers et les eleveurs d'eper
viers fa~isa:ient proba!ble.ment appel aux services de braconniers. 
Quoiqu'il en soit, les severes sanctions fra:ppant les braconniers et 
les fauconniers qui n'avant pas a·ccormpli leurs olbUgations, ou ca
chaient un oiseau de chasse qu'ils etaient charges de fournir, montre 
a quel point ce servke peu facHe etaJit necessaire a la cour du sultan 
et a:ux dirirgeants ottomans. 

Un autre genre d'activite etait confie aux »gotureci«, charges 
de transporter les oiseaux de chas:se, et aux »gorenci« ou »goriince
hancl«, leurs eleveurs. Ces deux categories devaient se presenter 
chaque annee a la cour du sultan en compagnie de leurs directs -
les doganc1b~1 (ou serbazdaran) - afin de servir dans la voliere 
du sultan (ku~hane). 

4 Sur ces especes vo.ir Biblio
theque Nationa~e de Paris, Fonds 
ture 81, f0 737-742; Istanbul, Be
lediye Kiituphanesi; Cevdet kdtapla
ri, N° 60; Defter-i bazdaran-·i vila
yet-i Rumili ve Anadolu ve gay
ruha. 

5 Les 'tUlek~i et dedeban sont 
mentionnes dans le registre cite 
ci-dessus a propos des fauconrniers 
dans le liva de Mara~. 

6 Ibidem. 
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Dans les registres des doganc1, il est mentionne des le :xve 
siecle que les »goriincehanci« recevaient de la cour de petits faucons 
qu'ils elevaient et prepamient pour leur destination future au serail 
du sultan. Selon la race des faucons, les personnes char:gees de cette 
tache, etaient appelees, ainsi qu'il ressort des sources, »~ak1r go
renci«, »~ahin gorenci«, etc., bien qu'en fait leur travail fU.t le 
meme. Ces activites pouvaient etre accomplies par les fauconniers 
et les dresseurs d'eperviers que'l que fU.t leur statut: celles qui re
ceVtaient des timars, aussi bien que celles qui possedaient des »ba
~tina«, et aussi les mo~ns :flavorisees qui n'obtenaient que des de
grevements fiscaux. 

Plus variees etaient les occupations des personnes appartenant 
a la categorie des »Chasseurs«, citees dans les sources SOUS les ter
mes de »sayad«, »tuzak<;I« et »zaganozci«. Leur tache principale con
sistait a capturer les oiseaux par divers moyens: gume, pieges, etc. 
et a fournir ces oiseaux a la cour du sultan pour y etre dresses. 

Les personnes qui participant a cette actiVJite, recevant leur 
salaire de la cour du sultan ou dispersees dans les provinces avec 
un statut different, formaient une institution strictement centralisee 
qui faisait partie des corps amci1iaires de l'armee imperiale, consti
tu:ant des formations militaires respectives: les biiliik. 

Les chefs supremes de toute cette organisation etaient les 
~aklrb~1, le ~?ahincibal?I et l'atmacacibal?I de la cour. L'organisation 
tout entiere etaH placee sous le commandement du mir-i l?ikar (chef 
des chasses du sultan). Dans les provinces, le chef superieur des 
fauconniers etait le beylel'lbey des doganci; dans chaque nahie: le 
doganctba:;n, mentionne egalemen:t sous le nom de »serbazdaran« 
et »serl?ahinci«. Il etait considere comme le commandant d'un biiliik 
respectif, comprenant les fauconniers et les dresseurs d'eperviers 
d'une region determinee. 

Comme pour de nombreuses autres categories specliales, le 
pouvoir supreme entrete:nait egalement pour les fauconniers et les 
dresseurs d'epriviers un recensement controle periodiquement: outre 
les registres concernant les salaires des doganc1 et des atmacac1 
de la cour, il existait des registres speciaux, dans lesquels etaient 
inscrits avec la plus grande precision les noms des fauconniers et 
des dresseurs d'eperviers provinciaux e:n service actif, le lieu des 
spahilik, le montant et le caractere de leurs emolumen:ts, destines 
aux fauconniers-timariotes, aux ba~tina des fauconniers, ainsi que 
leurs revenus, ou bien seulement les noms aceompagnes d'une note 
eoncernant les degrevements fis·caux accordes aux personnes qui ne 
jouissaient de rien d'autre en echange de leur service en tant que 
fauconniers. 

Selon le caractere de leur activite, les fauconniers et les 
dresseurs d'eperviers avaient une obligation fondamentale: fournir 
un nombre determine de faucons et d'eperviers entraines pour la 
chasse a la cour du sultan, ou bien chasser dans un nombre deter-
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mine de gume ou ils capturaient des rapaces destines au dressage. 
Selon les renseignements fourn1s par les registres des dog-anci 

dont nous disposons, le nombre des oiseaux et des gume devait aller 
de l a 3. 

Certaines fauconniers et dresseurs d'eperviers, le plus souvent 
ceux qui etaient detenteurs du timar, se procuraient des oiseaux par 
l'intermediaire de »denicheurs« (yuvaci) - detenteurs de ba~tina, 
ou simplement de personnes exemptes d'impćts. Ces memes fau
conniers et eleveurs d'eperviers faisaient tres probablement le dres
sage des oiseaux avant que ces derniers fussent envoyes a la oapitale. 

Chaque annee, lorsque l'epoque de la 1ivraison des oiseaux 
a la cour du sultan arrivait, les fauconniers, les eleveurs et les dres
seurs d'eperviers se rendaient aveiC leurs superieu11s immediats a 
Constantinople et remettaient les oiseaux de chasse a leurs aga. Les 
annees ou, pour une raison ou une autre, ils ne pouvaient pas 
accomplir· leurs obligations, ils etaient tenus de payer comme com
pensation la taxe dibe murde beha (la valeur du mort, c'est-a-dire 
comme si l'oise,au etait mort) qui etait tres elevee - 150 aktche 
pour les musulmans et 300 aktche pour les non-musulmans. 

Lors de la livraison des faucons et des. epreviers ou du paie
ment de la taxe murde beha, les fa:uconniers et les dresseurs d'epre
viers recevaient un tezkere (certificat) delivre par le caktrba$t de la 
cour. Dans ce document on indiquait le nom du fauconnier, la date 
et l'epoque de la capture des oiseaux dans leurs nids. Les obHgations 
speciales des fauco.nniers etaient egalement specifiees dans un docu
ment officiel - on delivrait un berat du sultan. 

En quoi consiiS·taient rprecisement les differences dans le statut 
des fauconniers et eleveurs d'eperviers, detenteurs de timar, d'une 
part, et les detenteurs de ba~tina d'autre part? La legislation, aussi 
bien que les registres, indiquent clairement que ceux-la, quoique 
n'etant pas directement chal1ges d'un service militaire, etaient, par 
leur condition, proches des sipahi; ils faisaient, de fait, partie de 1a 
classe dirigeante ottomane dans les provinces. Dans l'accomplisse
ment de leurs obligations, ils tiraient leurs J:1ev:enus des preleve
ments sur les revenus de la population soum1se (raya) habitant les 
villages de leurs timar. Les re~stres revelent que leurs fiefs n'etaient 
pas tres etendue et que leur ra:pport alla.it de quelques centaines 
a 3000 aktche. Ce n'est que tres ra·rement que les timar des faucon
niers depassent cette limite. 

D'apres les donnees des registres, un certain nombre de timar 
de ce type comprenaient un ou plusieurs foyers assignes, sur des 
principes d'associes (mU~terek), a plus d'un titulaire. Dans les sipa
hilik des doganct, on rencontre tres souvent des mezraa, c'est-a-dire 
des terres non peuplees, mais laboura:bles, qui ne faisaient pas partie 
du terroir des villages inscrits dans le registre ottoman. Une partie 
de ces mezraa, culbives par le raya des villages voisins ou plus 
eloignes, devenaient des terres de rappert et donnaient parfois 
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na:issa:nce a des localites nouvelles. Le pouvoir ottoman se servait 
tres souvent de ces terres, pour en encourager le la:bourage et le 
rapport, en y engageant l'interet personnel des menus detenteurs 
de fiefs. Une partie considerable des :fauconniers jouissaient d'un 
ba~tina exempt d'imp()t- c'etait un complexe de champs, de vignes, 
de vergers, etc. Ceux-ci, tout comme ceux-la, etaient exemptes 
des imp()ts »extraordinaires« et »lourds« ('avanz - i divaniye, 
_tekalif - i orfiye, ve ~a~~a), de la oapitation (cizie) pour les non
-musu1mans, et de l'impot foncier-1pevsonnel (ispence). 

Mais ni les timar de peu de rapport qui, par ailleurs, appar
tenaient tres souvent a plusieurs co-possesseurs, ni les ba*tiniL limi
res par leur etendue, par leur rapport et par 1a nature des cultures 
agricoles, n~ encore les avantag.es que representaient les degreve
ments partiels d'impots pour les f<auconniers les plus ordinaires, ne 
pouVlaient suf:like a faire vivre ceux qui etaient engages dans ce 
genre d'activite. Pour cette rai:son, les detenteurs de ba:;;tina etaient 
obliges de cultiver et de mettre a profit d'autres terres egalement, 
appartenant a des fief.s separes de U~odaux ottoman. C'est pourquoi 
ils etaient obli:ges de verser une rente feodale aux proprietaires 
f.onciers respectifs, auquels ils etalient en meme temps lies par les 
obligations des simples raya. 

Etant exemptes d'imp()t sur les moutons pour des troupeaux 
ne depassant pas 100 tetes, au-dessus de ce nombre, les fauconniers 
et les dresseurs d'eperviers - detenteurs de ba:;;tina - deV'aient 
payer un aktche par mouton. lis n'etaient pas exemptes non plus 
du groupe de taxes occasionnelLes bad-u hava, dans lesquelles etaient 
incluses en outre la taxe de mariage ('arus), les taxes sur les heri
tages beyt-Ul-mal, ma'l~i gayb, mal-i mev]f.ud, les amendes pour 
cnimes (curm-u cinayet), les taxes sur la remise d'un esclave ou 
d'une escl<ave en fuite, ou de betail egare - lf,ul ve cariye mucde
_gani, yava ve ]f.ac]f.un, l'i:mpćt sur les ruches a miel (resm-i ]f.ovan). 
Dans certains documents il est expressement specifie que les revenus 
en question etaient destines a l'elevage des oiseaux de chasse dans 
et utilises comme recettes pour les salaires des fauconniers de la 
cour. Les taxes et les i<mpots mentionnes etaient per~us au profit 
du fisc par les doganczb~z locaux. 

La plus penible aurait ete la condition des fauconniers et des 
dresseurs d'eperviers qui ne possedaient ni timar, ni ba$tina et ne 
jouissaient que de certains degrevements d'impOt se traduisant 
Je plus souvent par !'exemption des impots »extrlliordinaires« et 
»lourds« _ ('ava'nž-i dfivaniye ve $ćilf,]f.a). A cOte de leur lourde obli
_gation de fournir des oiseaux de chasse, ils devaient s'acquitter en 
outre, tout comme le simple raya, de toutes leurs obligations envers 
les seigneurs feodaux locaux. 

La division des fauconniers et des dresseurs d'eperviers en 
categories au statut different est une methode habituelle du pouvoir 

-otti:>man appl:iquee egalement a d' au tres groupes de populations avec 
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des obltgations speciales, telles que, par exemple les voynuks, les 
Valaques, les martolos, etc. Par cette oategorisation le pouvoir cen
tral pla~ait sous une surveillance plus etroite les groupes respectifs 
qui etaient recrutes pdncipalement parmi la population locale non
-musulman. Les sources montrent que la masse fondamentale des 
fauconniers et des eleveurs et dresseurs d'eperviers - detenteurs 
de fiefs - etarl.ent principalement des musulmans. En meme temps, 
un nombre considerable de fauoonniers et d'eleveurs d'eperviers, 
detenteurs de ba~tina et benefici1ant de de.grevement d'imp()ts, sur
tout dans des regions comme la Roumelie, etaient des non-musul
mans. De toute evidence, en pla~ant les fauconniers, detenteurs de 
fiefs militaires, dans une condition voisine de celle des sipahis, ou 
identique, le pouvoir central visait a les associer a la classe domi
nante pour les exploiter plus surement et plus efficacement en tant 
que milieu controlant la population locale non ... musulmane dans 
l'accomplissement de ses dbligations. 

D'autre part, au mayen de certains degrevements fiscaux, il 
separait les detenteurs de ba~tina et les fauconniers ordinaires du 
reste de la masse du raya. C'est precisement le sens des dispositions 
dans la legislation interdisant l'engrugement des fauconniers dans 
diverses prestations et corvees (transport d'orge, faucha:ge des pres, 
etc.) de la part des sancakbey et des suba~ des vilayet, ainsi que 
l'ordre st1pulant que toutes les prerogatives punitives a l'egard des 
fauconniers et elev;eurs d'eperviers soient accordees a leur doqan
ctba~t, a !'exception de la peine capitale ou de la mutilation d'une 
partie du corps, qui entrent dans les attributions des sancakbey.' 

Le pouvoir supreme avait bien pris soin de consolider cette 
institution en lui assignant un caractere hereditaire. Il ressort des 
registres, ainsi que de la legislation, que, aussi bien chez les deten
teurs de timar que chez les detenteurs de ba~?tina et les fauconniers 
et eleveurs d'eperviers ordinaires, une »reserve« hereditaire perma
nente etait assuree, Uant les peres, les freres, les fils et les petdts-fils. 
Dans beaucoup de localites, des personnes ayant des liens de parente 
proche etaient directement engagees dans des activites fauconnieres, 
ou encore comme fauconniers de reserve, dans le g-roupe que les 
registres et la legislation designent par le ·terme de »fils de doganct, 
de caktrc't, de ~ahinci et de atmacaci« (evlad-i do!tanc1yan, etc.). 

7 Cf. les disposition:s concernant 
les fauconniers dans le kanun du 
sandjak de Vidin. Osterreichische 
National Biblio.thek - Wien, Tur
cica Af 77, f 0 198r-211r, ed. par 
B. Cvetkova, Proučavanija na grad
skota stopanstvo prez XV -XVI vek, 
Sofia, 1972, p. 178, cf. aussi B. Cvet
kova, Actes concernant la vie eco
nomique des villes et ports balka-

19 - Prilozi za orijentalnu filologiju 

niques aux xve et xvre siecles, 
Revue des etudes islamiques XL/2, 
1972, p. 368-370 et dans une autre 
version par D. Bojanić, Turski za
koni i zakonski propisi iz XV/XVI 
veka za Smederevsiku, Kruševačku 
i Vidinsku oblast, Beograd, 1974, 
N° 64; D. Lukač, Vidin i Vidinsklat 
san<'lžak urez 15-16 vek, Sf., 1975, 
p. 177-178. 
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De plus, le pr:incipe hereditaire etait observe a tel point que 
maintes fois dans les lois et les ordonnances on 11encontre des textes 
interdisant de considerer comme des fauconniers des personnes qui 
n'etaient pas des fauconniers heredLtaires, mais de simples raya, 
meme si elles etaient designees pour le service de fauconniers par 
un berat du sultan. Oeux-ci ne pouvaient beneficier que d'une seule 
compensation: !'exemption d'impOts extraordinaires. 

Bien que n'ayant pas encore assume entierement les obligatJ1ons 
de leurs parents, les fils et les petits-fils des doganct et des atmacact 
jouissaient a leur tour d'un statut special. La h~gislation leur assu
rait une oertaine immunite vis-il-vi's des sancakbey et des sipahi 
locaux. Cependant, tls ne beneficiaient pas du degrevement d'impot 
des fauconnters et eleveurs d'epreviers en service actif. Le ll~gisla
teur prevoit expressement qu'ils s'acquittent de leur cizie et de leur 
ispence au profit du :fiisc selon le principe de la differenciation 
d'apres les biens: apres enquete du cadi, ils devaient etre divises 
en trois categori,es- supedeure, mo~enne et inferieure; ils devaient 
payer la dime sur leurs biens renfermes dans les limites des 
posssessions feodales locales, ainsi que l'impOt sur les porcs a raison 
d'un akte he po ur deux po res. 8 

Il semble qu'au cours des annees, des regions fauconnieres 
se soient constituees, ou pendant des siecles des families entieres 
de fauconniers, se sont maintenues. 

Bien qu'encore incompletes, Les donnees des defter du cadastre 
ottoman des xve et xvie siecles dont nous disposons, nous per
mettent de suivre tout a fait concretement la propagation regionale 
de la fauconneri<e et plus specialement jusqu'a quel point la popu
lation balkanique non-musulmane, y compris les Bulgares, etait 
inclue dans cette activite. 

Le sandj.ak de Vidin est menti,onne dans les sources durant 
le xve siecle en ce qui concerne la fauconnerie, bien que pour le 
moment les donnees sur cette matiere soient succinctes. Dans un 
registre, le plus complet connu jusqu'a present, du xve siecle,9 qui 
contient des renseignements sur les doganc1 et les atmacac1 en 
RoumeHe et a trait prinaLpalement aux fauconniers et aux dresseurs 
d'eperviers des timar, figurent 13 villages de la nahie de Vidin: 
Iržana, 10 Bile Reka, 11 Kalošniče,12 Samrakofča,13 Istopan, 14 Krapa-

8 Cf. les ouvrages cites dans la 
note 7. 

9 Bdbtiotheque Nationale de So
fia - Section Orientale D 649, p. 
14; cf. Izvori ... , X, p. 164-165. 

to Ce village est mentionne dans 
d'arutres documents des xve et XVIe 
siecles. (Cf. D. Lukač, Vidin i Vi
dinskiat sandžak). Une bonne par
tie des villages appartenant au san
djak de Vidin, et mentionnes dans 
cet article, sont identifies d'apres 

l'ouvrage de D. Lukač. Chaque fois 
qu'il est question d'une information 
puisee dans l'ouvrage cite de D. Lu
kač, nous l'indiquons par les ini
tiales de l'auteur: D. L., Le village 
d'Iržana est aujourd'hui le quartier 
Ružena de la v:ille de Bor, Yougo
slavie. (D. L.). 

11 Mentionne aussi. au XVIe s. 
(D. L. et notre registre de Belediye 
Kiitiiphanesi). Aujourd'hui, il existe 
deux villages appeles Gorna et Dol-
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niče,15 Dramlak,16 K1rninče,17 Barnasofča,18 Japlanovik,19 Varbovča,20 

Ttrkovište,21 ainsi que Virbova nahie Zagorie.22 Ces villages sont 
representes par l ou 2 familles (seulement 3 d'entre eux compren
nent respectivement 3, 4 et 5 m(mages) et sont enregistres aupres 
du timar d'Ismail, fils de Jakub. Bien que nous ne possedions pas 
la moindre indicaUon concernant la presence de fauconniers dans 
cette liste de nahie, nous avans de serieuses raisons d'estimer que 
les families des villages cites etaient des famille.s de fauconniers. 
Avant tout, durant le xvre siecle la presence de fauconniers est 
mentionnee dans neuf de ces villages. D'autre part, le nombre in
signifiant de familles a faible reve'nu nous incite a penser que des 
fauconniers figurent dans le registre du xve siecle et que la rente 
feodale qui leur est imposee, inscrite en tant que revenu du tima
riote Ismail, ne porte que sur les terres pos:sedees en plus dans le 
cadre du spahililk, en dehors de la ba~tina exemptee d'impots. En 
autre, il ne faut pas non plus ourblier le fait que la plupart des 
villages mentionnes figurent dans un registre constitue a part en 
tant que registre des doganc1 et qui contient, outre des renseigne
ments concreis concernant le statut des doganc1 et des atmacac1 
des donnees sur des spahilik ordinaires, aupres desquels sont ega
lement enregistrees des families de certain:s villages jouissant d'un 
statut de doganc1. 

Toutefois, beaucoup plus nombreu:ses et plus claires sont les 
donnees concernant la fauconnerie dans le sandjak de Vidin, grou
pees dans un des registres concernant les fauconniers et les dresseurs 
d'eperviers en Roumelie et en An.atolie, etabli pendant les annees 
60 du xve siecle et qui est conserve a la BibHotheque municipale 
d'Istanbul.23 Il est pa:rticulierement precieux de par le fait qu il 

na Bile reka, district de Zayečar, 
Yougoslavie. 

12 Non identi:flie. 
13 Mentionne aussi au XVIe s. 

(cf. registre de B. K.), aujourd'hui 
Sumraii{IQIVac, district de Bolevac, 
Yougoslavie. (D. L.). 

14 Dans »Izvori«, ceci est de
chiffre comme Ustojan. Probable
ment Stopanie du registre de B. K., 
disparu. D. L. indique une place 
nommee StOtPanie, au Nord-Est du 
viLlage de Podgorac, ddstrict de Bo
levac, Yougoslavie. 

15 Probaiblement Krapčene, di
strict de Mihai1ovgrad, Bulgarie. 

1& Mentionne daiJJS d'autres do
cUJffients des XVe et XVIe s. (D. L. 
et notre registre de B. K.). Non pre
cise.· 

ts• 

17 Peut-etre s'agit-il du meme 
viUage de Kirtenice, mentionne 
chez D. L. et dans le registre de 
B. K. - non identifie. 

18 Non identifie. 
19 Mentionne chez D. L. (XVIe s.) 

et dans nntre registre de B. K. -
Non identifiP.. · 

20 Non identifie. 
21 II s'agit probahlement du vil

lage de Hirkoviste dans le registre 
de B. K. Mentionne au XVe s. chez 
D. L. Non precise. 

22 Prohablement ln meme villa
ge qui est mentionne au xve et 
XVIe s. (Cf D L. et not1:e registre 
de B. K.). Dans le dernier registre, 
il depend du nahie de Timok. Non 
identi:flie. 

23 Istanbul. Belediye Kiitiiphane
si, Cevdet Kitaplari. N° 60. Nous 
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contient des donnees sur les ba~tina, les fauconni~ers et l~es dresseurs 
d'eperviers ordinaires et leur statut. Il est evident que ce registre 
reflete les resultats non pa's de l'enregistrement complet, mais par
tie! de cette population aux obligations speciales: les listes detaillees 
des doganci et des atmacaci - les timariotes, n'y figurent pas la 
fauconnerie n'y est pas presentee non plus dans tous les arrondisse
ments, bien qi'on sache, d'apres d'autres renseignements, qu elle 
existait. 

Dans la partie liminaire, sous le titre de »Timar des bazdar 
de Roumelie« sont inscrits des viUages avec le montant preci:s de 
leurs revenus, repar1Ji,s par naMe dans les sandjaks de Pa~?a, Kii
stendil, Vidin, Silistra, Cirmen et Gallipoli. Pour chaque nahie le 
montant general des revenus est indique. Il est evident que ces 
revenus devaient etre repartis entre les personnes faisant partie 
de la categor~e des fauconniers. Suivent les 1Lstes des ba~?tina et des 
fauconniers beneficiant de degrevements fiscaux (<;akirci et ~ahinci) 
et des dresseurs d'epervi,ers du sandjak de Nigbolu (Nikopol), des 
<;a:kirci et $ahinci du s<mdjak de Vidin, des ~ahinci, des ~;akirci et 
des doganci de sandja'k de Semendre, des bazdar du sandjak d'lzvor
nik; :fligurent egalement des renseignements sur les bazdar du san
dja'k. de Viza, sur les doganci du sandjak d'Avlonia, sur des atmacaci 
du sandjak de Cirmen et sur un doganci du sandjak de Delvine. 
Les faucoomiers et les dresseurs d'aperviers d'Anatolie sont decrits 
a part par sandjak et nahie. 

Dans la liste des timar du sandjak de Vidin on ne trouve de 
donnees que sur trois villages: dans la nahie de Timok- le village 
de Dolna Grezne (aujourd'hui Greznič, district de Timok) - avec 
un revenu de 1675 akc;e: dans la nahie de Bane- le village de Lam
borca, non precise, avec un revenu de 308 akc;e et dans la nahie 
de Polomie, le village d'lstuben, avec un autre nom ... (non precise), 
avec un revenu de 18510 ak<;e. Sur ce revenu 10714 akc;e sont re
partis entre les timar.iotes bazdar dans ce dernier village. Les reve
nus pour !'ensemble du sandjak, assignes aux bazdar - timariotes 
s'eleVJaient a 12697 akc;e. 

Mais si cette somme assurait un nombre restrednt de tima
riotes-bazdar, les detenteurs des ba$tina, ainsi que ceux qui jouis
sai:ent des allegements fisC'aux et appartenaient a la categorie des 
fauconniers dans le liva de Vidin eta:ient ineomparablement plus 
nombreux. Toutefois, a la difference des autres sandjaks en Rou
melie, les f.auconniers (<;akirci et $ahinci) du sandjak de Vidin etaient 
enregtstres avec les revenus des taxes que de par la loi, ils payaient 
par leurs doganciba~i au profit du :fisc. Et la egalement le recense-

avons analyse les donnees de ce 
registre concernant le Sandjak de 
Nikopol. Les resultats en sont ex
poses dans notre article >>La fau
connerie dans le Sandjak de Niko-

pol aux XVe et xvre siecles«. Me
langes en l'honneur du Professeur 
Hermann Kellenbenz: Wirtschafts
krafte und Wirtschaftswege. Hsg. 
J. Schneider, I, Niirnberg, 1978. 
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ment etait effectue par nahie et villages. Sont inscrits les faucon
niers - les eleveurs et l·es dresseurs de faucons du type »cakir« 
et »~ahln«, habitant dans 75 villages de 7 nahie dans le sandjak: 
Cerna Reka, Krivina, Isfir'lik, Zagorie, Timok, Feth-ul-.i:slam et Po
lomie. 

Les donnees du I'le!gistre sont pr.esentees dans le tableau 
sui vant: 

Nahie Cerna reka - 34 villages 

<;akirc1 l;lahinci 1'1.1 1'1.1 

g § 
Villages - (!) .... 

actifs de reserve l actifs de reserve al 
~ 

:;1 o o 
8 P:: ~ 

1 2 3 4 5 6 7 8 

Mala Slatina24 l l 70 110 
Istopul (Vese1iče)25 l 1 celib. l 2 cehlb. 5 279 128 
Borožni~e (HliSlatof~a)•a l l celib. 2 107 120 
K1rtenicel7 2 2 (l celib.) 8 17 (5 cel.) 29 801 262 
Podgori~e28 lO 17 (13 celih.) 5 6 ceUb. 38 1320 220 
Sumrakof~a29 4 4 (2 c•llib.) 8 434 170 
Ya1Jili30 4 7 ceLib. 
Draglin31 3 3 (2 cel.) 
Sremlan31 6 8 (6 cel.) 
Istopanie33 ll 12 (3 cel.) 
Bogun~a34 l 2 
Istetina35 6 6 (2 cel.) 
Isteban~a38 4 6 (4 cel.) 
Dnmlak37 l 
KuQU·k Tl·:tm.ova38 2 4 (3 cel.) 
T1rni~ti~e88 l 3 (2 cel.) 
Izvor BaniQe40 3 4 

24 Probablement Slatina, district 
de Bor, Yougoslavde (D. L.). 

2s Di,sparu. D. I.Jukač indique une 
localite nommee Veseliče au Sud du 
villa~e de Dobro polje, district de 
Bolevac, Yougoslav·ie. 

28 Poružnica, district de Sokoba
nja, Yougoslavie (D. L.). 

27 Non identifie. 
28 Podgorac, district de Bolevac 

(D. L.). 
to Cf. notice 13. 
30 Non identifie. 
at Non i·den,tifie. 
as Disparu. Il existe une riviere 

du mfune nom, au Nord-Ouest de 

6 ll celi:b. 25 1103 380 
6 311 140 

l l 16 606 330 
5 28 1210 400 

3 191 144 
12 613 200 
lO 468 180 

2 2 (l ceJ..) 5 368 140 
6 330 160 
4 222 140 
7 341 180 

Podgorne, di'Strict de Bolevac, You
goslavie (D. L.). 

33 Cf. notice 14. 
84 Dispa!l'u, mentionne chez D. L., 

op. cite. 
35 Non identifie. 
36 Mentionne dans les documellbs 

publies par D. L., non lidentifie. 
•• Non i:dcm.tJifil!!. 
33 Non ddentifie. 
38 Non identifie. 

4o Mentionne chez D. L. Elle 
suppose qu'il s'agit des sources mi
nerales de Gamzigradska banja dans 
le district de Zaječar. 
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l 2 3 4 5 6 7 8 

Banice41 l 2 (l ce!.) 3 211 140 
S1rnofca (Ivanofca)41 4 9 (8 cel.) 8 10 (7 cel.) 31 1007 310 
Senofca48 2 4 (2 cel.) 6 372 160 
Cera vice" 3 5 8 315 130 
Dolna Strakofca48 2 3 cei. 5 287 
Zagradiye48 3 3 cel. 6 316 130 
M~rka~nice47 2 2 (l cel.) 4 100 
Jablanovik48 6 12 (6 cel.) 18 647 130 
Rayanofce" 3 2 (l ce!.) 5 453 140 
H1rkovi~te50 ll 1s c1o cei.> 26 905 190 
Goma Granofcas1 2 3 (2 cel.) 5 262 132 
Dolna Kuzmina51 l l cel. 2 140 112 
Beli Rekao 4 4 ceJ.. 8 212 120 
Li povi ce" 4 3 (2 cel.) 7 247 110 
Iržana55 8 20 (ll 001.) 28 880 160 
Cerova58 2 2 4 197 120 
tsfLnar'7 3 2 cel. 5 80 

Nahie Krivina - 13 villages 

Hrabrova118 2 
Suha Brusnik"1 l l 
Drenofce10 l l 
Bra.ilofca81 l 4 
Preddna0 l l 
Mala Vitanofca81 2 3 (2 cel.) 

41 Non identifie. D'apres D. L., 
dans les v-illages actuels de Krivel 
Bučie et Oštre!, district de Bor, 11 
ex.iste des hameaux nommes Ba
nica. 

° Chez D. L. Serbofća. Il n'y a 
pas de contre-indication a la forme 
Sirnofća. Non identifie. 

" Chez D. L., il existe un mezra 
du m~me nom, dependant du nahie 
de Zagorie. 
_ . ~ Chez D. L., il existe un mezra 
Cerovice du nahde de Cerna reka 
et le village de Ceravice du nahie 
de Timok. 

4S Non identifie. D. L. signale 
qu'il existe des hameaux nommes 
Siraka dans les villages de Krive!, 
Bor et de Podgorac, district de Bo
levac, Yougoslavie. 

48 Zadgradie, district de Zaječar, 
Yougoslav.ie (D. L.). 

•T Non identifie. 
48 Podgorac, district de Bolevac, 

Yougoslav·ie (D. L.). 
49 Non identifie. 
50 Cf. notice 21. 
51 Non identifie. D. L. mentlonne 

8 
3 174 180 
2 105 116 
5 220 136 
2 130 114 
4 250 144 

.un village portant le nom de Gra
bovitza dans le district de Ključ, un 
autre du nom de Grabovac, district 
de 'llimok, ai·n.S!i que la localite de 
Grabovac dans le district de Bole
vac, Yougoslav·ie. 

51 Non precise. Mentionne au 
xve et au XVIe siecles dans les re
gistres Mites par D. L. 

u Cf. notice ll. 
u Disparu (D. L.). 
ss Cf. notice 10. 
58 Disparu. 
sT Non identifie. Chez D. L., 11 

exi'ste Isvlnen. 
118 Rabrova, distrdct de Vldi.n 

(D. L.), Bulgarie. 
59 Brousn!k, district de Krajina1 

YOUJgOS).avle. 
10 Non ·precW. D. L.· mentionne 

un hameau nomme Drenova, une 
partie du village de Krivel, distri~ 
de Bor. En 1483, la localite depen ... 
dadt du nahie de Ce-rna reka (D. L.), 

81 Non precis~. Qn pQut Ur~ 
aussi Branllovća, 

01 Non đ,.cleontifie. 
88 Non precise. 



295 
B. Cvetkova La fauconnerie dans le sancak de Vidin ... 

l 

Cumre64 
Balin~e85 

Senegos68 
~i~en~e87 

Vlagionof~a68 
Kubi~69 

Iskrovin~e89a 

2 

l 
l 
l 
l 
2 
l 

3 4 5 

3 (l cel.) 
l 
l 
l 
2 cel. 
3 (l cet) 
5 (4 cel.) 

16 (7 cel.) 

6 7 8 

5 232 140 
2 132 120 
2 130 118 
2 129 116 
3 151 114 
5 206 116 
6 230 120 

24 738 160 

Nahie Isftrlik - 5 villages 

Bozinof~e70 

Galibabin~e71 

Preka noga72 
Ni:;;of~a78 
BeLi Potok74 

1 
6 
l 
2 
2 

2 (l cel.) 3 
ll (6 ce!.) 17 

l cel. 2 
2 4 
5 (l cel.) 7 

190 124 
601 220 
130 120 
176 140 
268 160 

Nahie Zagorie - 6 villages 

Sara~in~e75 2 3 (2 cel.) 5 170 128 
Vlahovik78 l 4 (2 cel.) 5 127 120 
Gorne Dra~in~e77 2 3 cel. 5 267 140 
Bute~ni~e78 l 3 4 196 120 
Kladorup79 2 4 (3 ·cel.) 6 315 140 
Drai~nof~a80 l 3 (l cet> 4 120 110 

Nahie Feth-ul-Islam - 3 v.illages 

G=a T•uria81 
Ponor82 
~a:ina83 

u Non precise. 
85 Balinci, di:stri:ct de Timok 

(D. L.). 
86 D. L. le signale comme depen

dant du nahie de Cerna reka. Non 
precise. 

67 Sišenci, district de Vidin (D. 
L.). 

68 Chez D. L., il y a Vlagonlof~a. 
Non identifie. 

69 D'apres D. L., au XVIe s. 
c'etait un mezraa non peuple. Non 
ildentifie. 

69a Disparu (D. L.). 
70 Non identifie. 
71 Galibabinci, district de Sfrlig, 

Y:ougoslav.ie (D. L.). 
72 Prekonoz, distrdct de Sfrlig, 

Yougoslavie (D. L.). 
73 D'apres D. L., Niševac, distrlot 

de Sfrlig, Yougoslavle. 

3 5 (3 ce!.) 8 415 160 
l 2 cel. 3 162 116 
l 2 cel. 3 134 116 

74 Chez D. L., un mezra au 
xve s., devenu village au XVIe si~ 
ecle. Non precise. 

75 Non precise. 
76 Vlahovič, omj. Podgore, di

strict de Vidin, Bulgarie. 
77 Dražinc.i, distl'ict de Vidin, B.ul

gar.ie. 
78 Le nom n'est pas clair. 
79 Kladorup, district de Vidin, 

Bulgarie. 
8o Dolna Bela rečka, district de 

Mihailovgrad, Bulgarie. 
81 Chez D. L., il existe une loca

lite nommee Turija, au Nord de 
Plavna, district de Kraijna. 
Plavna, district de Krajina. 

82 Non precise. 
ss Disparu (D. L.). D'apres la tra

dition populaire, a proximite du 
v.nlage de Manastirica, dl.$trict de 
K:ljuč, Ygugqalavie, 
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Nahie Timok - 6 villages 

l 

Goma Petru!leB4 
V1rba86 

Yavorofca86 

Turcena Seni,k87 
Zukofca88 

Vasil81 

2 3 4 

5 
2 
2 
l 
2 
5 

5 6 7 8 

14 (ll cel.) 19 879 164 
2 (l cel.) 4 269 140 
3 (2 cel.) 5 321 124 
l cel. 2 130 116 
3 (2 cel.) 5 313 160 
8 (6 cel.) 13 472 140 

Nahie Polomie - 6 vUlages 

Izvor80 

Goma Iskomniceot 
Drenova81 

Bregovi!lte•a 
Mosti!lte84 

Pirtertimeu 

24 
l 

12 
lO 
l 
l 

33 (20.cel.) 57 
2 (l cel.) 3 

17 (14 cet) 29 
12 (6 cel.) 22 

l 
l 2 

1667 
158 
885 
909 

77 
126 

300 
116 
160 
200 

112 

Ce tableau permet les observations suiva:ntes: 

Avant tout, en se basant sur ses renseignements, on devrait 
admettre qu'il n'y avad<t pas d'atmacaci dans le sandja:k de Vidin.96 

Tous les fauconniers semblent etre des tenants de ba~?tina, c'est-a
-dire Jouissant d'un complexe de biens immobiliers (ba~?tina), 
exemptes d'impots. Le nombre total des fauconniers actifs et de 
reserve s'elevait a 706 personnes. Parmi alles, 238 etaient des ~akirci 
(96 adifs et 142 de reserve, dont 67 maries et 75 cehbatarl..res). Le 
nombre des ~?ahinci s'elev.ait a 470, dont 187 actifs et 231 de reserve 

s• Probablement Petruša, district 
de Timok (D. L.), Yougoslavie. 

ss Cf. notice 2. 
sa Non precise (cf. D. L.). 
&7 La lecture de cette denomina

tion n'est pas tres silre. 
88 Zukovac, district de Timok 

(D. L.), Yougoslavie. 
88 Vaslli, district de Timok (D. 

L.), Yougoslavie. 
8o Izvor, distrJ.ct de Vidin, Bulga

rie. 
• 1 N oo precise. 
•• Probablement Drenovec, di

.strict de Vidin, Bulgarie. 
83 Probablement Bregovo, di

strict de Vidin, Bulgarie. 
o' N ovo selo, district de Vidin, 

Bulgarie (D. L.). 
85 Non identifie. 
88 Peut-etre s'agit-il d'un lap

sus calami dans la publication de 

D. Bojanić-Lukač, Negotinska Kra
jina u vreme turske vladavine -
na osnova izvora iz XV i XVI veka, 
Glasnik Etnografskog muzeja u Be
ogradru, 31-32, 1968-1969, p. 93-94. 
L'auteur affirme que, d'apres les 
donnees de 1569 qu'il a utilisees, 
dans le sandjak de Vidin il y aurait 
eu 468 fauconniers et 238 dresseurs 
d'eperviers (atmacaci). Comme le 
total revient au meme nombre (706 
personnes) que celui mentionne 
dans le defter des bazdaran, etude 
dans le present article, au sujet des 
cakirc.i et des !lahinci dans le san
djak de Vidin, il est evident que les 
238 atmacaci, dans la publication 
de Lukač, ne sont que des cakirci. 
Les informations de Lukač sont re
prises par O. Zirojević, Tursko voj
no uređenje u Srbiji 1459-1683, Be
ograd, 1974, p. 213-214. 
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(dont 114 manes et 167 celibataires). La repartition des localites 
compor1lant des fauconniers dans les diverses tllJahie etait la suivante: 

Villages avec Villages avec Villages avec V:illages avec 
Nahia fauconniers ~ahinci 

~ahinci et !;:a.lnrci !;:aklrci 

<;erna .reka 34 13 9 12 
Krivina 13 l 12 
Isfirlik 5 5 
Zagorie 6 6 
Tim ok 6 6 
Feth-iil-.islam 3 3 
Polomie 6 6 

Dans la premiere nahJLe, 9 villa,ges comportent simultanement 
des :;;ahinci et des ~ak1rci. 

Selon le nombre des f.auconniers dans la diverses 1ocalites, la 
repartition etait la suivante: l vma;ge (Izvor, nahie de Polomie) 
comprenant 57 personnes, 2 villages ayant plus de 30 fauconniers 
Podgori<;eet Siznof~a, n. s. Cerna reka, Villages Kirteni·~e, Istopanie, 
Hirkovište et !rgana, nahie de <;erna reka Iskrovin~e, nahie Krivina 
et Drenova avec Bregovi:;;te, nahie de Polomie ayant de 20 a 30 per
sonnes, 7 villages comprenant de 10 a 20 personnes, 29 villages de 5 
a 10 personnes, 2 v1llages d'une seule ·personne et les autres comptant 
de 2 a 5 personnes. La plupart des villages, a !'exception de ceux 
des nahLe de z,agorie et de Polomie, se trouvent a:ujourd'hui sur 
le territoire de la Yougoslavie. 

A la differenc·e de la liste des fauconniers en Roumelie, in
scrits sur le registre, l'enregistreur a porte ici l·es Olbligations fiscales 
des fauconnriers inscrits dans chaque Vlil1age. Il est evident que seules 
sont mentionnees les sommes par<;ues a:u prod:it du fisc par l'entre
misse des doganba~1, c'est-a-dire l'ispen~e et le eizie des reserves 
des spahi, les taxes incidemment collectees du groupe »baduhava« 
(arus, yava ve ka~kun, beyt-iil mal), niyabet, pour le non-accom
plissement de la livmison d'oiseaux de chasse »mi.irde beha« (!Lnfe
r1eure a La somme leg.ale), parfois l',imp6t sur les moulins et fort 
frequemment sur les moutons lorsque le troupeau comportait plus 
de 100 betes. Ces renseignements fournissent certain:s indices sur 
l'impot concernant les moutons. Etant donne que cet imp6t etait 
impose des fauconniers a raJiiSOn d'un ak<;-e pour deux tetes de betaiJ, 
lorsque le nombre des moutons etait superieur a 100, il est possible 
de determiner approximativement le nombre des moutons que 
possedaient les fauconniers. Dans notre taJbleau, nous n'avons indi
que que le nombre de moutons frappes d'impot, c'est-a-dire ceux 
qui depassaient 100. Toutefois, il est dMficile d'etablir si la somme 
prevue, particulierement lorsque'e11e etait plus importante, con
cernait une ou plusieurs personnes possedant des troupeaux de plus 
de cent moutons. De la l'impossibilite de ·determiner le nombre 
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exact des moutons que possedaient les fauconniers dans une loca
lite donnee. Un fait seulement est incontestable: dans de nombreuses 
localites du sandjak de Vidin les fauconniers n'etaient pas etrangers 
a l'elevage du menu betail ce qui leur procurait naturellement de 
meiUeures conditions de vie. Parmi les villages que nous avons cites 
et dont les indices laissent presager un elevage ovine fort developpe 
parmi les fuuconniers, il faut mentionner 9 de ces agglomerations. 

Pour deux des villages figure le revenu des moulins dont les 
proprietaires etaient les fauconniens l1ocaux. La meunerie, en tant 
qu'occupat~on complementa1re, contr.Lbuait de toute eV!Ldence a re
hausser le bien-etre de la categode des fauconniers. Ces renseigne
ments, ainsi que ceux concernant les divers nombres de moutons 
chez les differents fauconnters, revelent jusqu'a un certain point 
les differences existant entre leurs hiens. 

Les revenus les plus importants provenant des taxes et des 
impćts verses par les fauconniers au profit du fi:sc sont indiques dans 
tles villages comptant le plus .grand nom!bre de ces fauconniers: Izvor 
avec 1667 atk<;e (57 fauconniers), Podgori<;e avec 1320 (38 faucon
niers) et Istopanie avec 1210 ak<;e (28 fauconnie11s), suivi par yatili 
- 1103 ak<;e (28 fauoonniers). 

Tous les fauconniers a1ctifs et ·de reserv•e enregistres dans le 
sandjak de Vidin etaient non-musulmans. Ll est parfaitement clarl,r 
que c'etait principalement la population loca1e non-musulmane qui 
accompUssait ce service si diffkile et si necessaire au pouvoir. Sous 
ce rnppo,rt, le sandj,ak de Vt~din depasse celui de Nikopol (inscrit 
dans ce meme registre avec les ba~ti:na des fauconniers et des 
dresseurs d'eperviers: sur 441 <;ak1rci et ~ahinci, 353 sont non-mu
suil.mans). Dans le defter cite, les fawconniers et les dresseurs d'eper
vi:ers enregistres possedant des ba~tina et b€mefidant d'allegements 
fiscaux en Roumelie comptaient 1424 personnes, et cette categorie 
etait surtaut importante (et representee seulement par les faucon
lllliers) dans le sandjak de Vi:din: 706 personnes, puis dans celui de 
Nik!Opol: 642 personnes. Une telle partidpation massive de la po
pulation du territoire de l'ancien royaume de V~Ldin d'Iv,an Stracimir 
n'est pas forturte. Il est fort pl'obalble que la fawconnerie y avait 
ete deja developpee et que, comme il etait habitUJea dans d'autres 
\locaL1res, les Turcs aV!aient conserve l'ordre existant avant leur con
quete. Le nombre imposant des fauconni·ers dans cette re:gion peut 
etre explique p~r la polittque du pOUV'01ir ottoman desireUX d'elargir 
durant la periode initiale de lewr domination ses assises sodales 
dans les regions vulneralbl•es, en assurant a diverses categonies de la 
population soumise un statut moins dur, afin de pouvoir compter 
sur ses services pour garder ces regions, ou bien pour les besoins 
de la classe dirigeante. Datns le sandja'k de Vidin de nombreuses 
personnes ·appartenaient a cette categorie, tels que les Vala;ques, 
les Ma:rtolos, les Vo'inou'ks, etc. A cet egard, la presence des faucon-
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niers detenteurs de ba$tina ne semble pas etre un phenomime isole 
dans c.es locali tes. 

De pair avec les nouwaux renseignements concernant la fau
connerie, qui compli~tent nos idees relatives a !'administration du 
sandjak de Vidin apres la conquete de celui-ci, nous devons sou
lig1ner que les donnees concernant !'histoire des localites de cette 
region, contenues dans le registre em;alyse, possedent egalement une 
VJaleur qui n'.est pas sans importance. Les nombreuses donnees sur 
les 1oc:alites citees dans ce vegistre, oonfrontees d'autres donnees 
semblalbil.es datant des xve et xvre siedes conaernant l·e sandjak 
de Vidin, eclairent certains aspects nouveaux du developpement du 
peuplement de ce sandjak. 

LA FAUCONNERIE DANS LE SANCAK DE VIDIN AUX xve 
ET XVIe SIECLES 

Resume 

L'artic1e j1ette une nouvelle lumiere sur l'etat et le developpe
ment de l'institut1on des doganci (fauconniers) dans le sancak de Vi
din sur la base des donnees puisees aux archives turques de Sofia 
et Istanbul et plus particulierement provenant des tahrir deftederi. 

Dans un court expose l'auteur elucide les particularites de !'in
stitution en general, apres quoi i~ ana~lyse les donnees des registres 
de fauconllliers de xve et xvre s. L'artkle laisse juger de la grande 
valeur des donnees puisees a ses registres. Elles eclaircissent sous 
une nouvelle lumiere la structure et l'etendue territoriale de cette 
interessante institution que l'auteur •a etudie a f·onds dans UJil autre 
ouvrage sous presse. C.e qui est le plus Lmportrun:t c'est que les 
donnees ana'lysees concernent surtout la categ.orie des fauconniers 
et dresseurs d'eperviers, detenteurs des ba~jitina, car la documenta
tion connue jusqu'a present nous revele surtout l'etat des faucon
Ill1ers et dresseurs d'·eperviers, detenteurs des timaTs. La presente 
etude fait sortir le caractere hereditaire des obligations de cette 
caregorie de la population. Il est evi1dent aussi que dans La sancak 
de VLdin les do•gancis, detenteurs de ba~tina, etaient des non-mu
#!ulrnan&. L'isl!a:misation n'avsJt pas affectee cette partLe de La popu
l~·tton.. L'auteur fait voir aussi les differances e~1stant dans le statut 
des fauepnnie11s adifs et de reserve. L'auteur constate que d'apres 
~es đonp.ees des a<nnees 60 de xvre s. le nornlbre des fauconniers 
dan~ l~ ~ancak de Vidin. ~tait le plus eleve par raJpport aux autres 
sanqa.k~ de Rwm~Ue. 
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SOKOLARSTVO U VIDINSKOM SANDZAKU U XV i XVI VIJEKU 

Rad baca novo svjetlo na polOIŽaj i razvoj institucije sokolara 
(doganci) u Vidinskom sandžaku na bazi podataka uzetih iz turskih 
arhiva u Sofiji i Istanbulu i naročito onih koji potiču iz ta.hrir 
deftera. 

U jednom kratkom 1izlaga:rrju autor objašnjava osobitosti ove 
institucije uopšte, poslije čega analizira podatkle iz popisa sokolara 
iz XV i XVI vijeka. Rad daje ocjenu velike v:rijednosti podataka 
uzetih iz njihovih popisa. Oni osvjetljavaju novom svjetlošću struk
turu i teritorijalnu rasprostranjenost ove inte11esa.ntne institucije 
koju je autor detaljno proučio u jednom drugom djelu koje se nalazi 
u štampi. Sto je naročito važno, to je da se date analize odnose 
naročito na kategoriju sokoLara ,i d11esera jastrebova, VLasnika ba
štine, jer do sada pozna~ta dokumentacija objašnjava samo položaj 
sokolara i dresem jastrebova, vlasnika timara. OVla studija izbacuje 
nasljedni ka11rukter obaveza ove kategorije stanovništva. Očito je 
talwđer da u Vidinskom sandžaku soko}ari, vlasnici baština, nllisu 
~bili muslirma:ni. Islamizadj1a ni'je obuhvatila ovaj dio stanovništva. 
Autor talmđer ukazuje na radrke koje postoje u pol01žaju akt~ivnih 
sokolara i rezervnih. Autor konstatuj1e da je, prema podacima iz še
zdesetih godina XVI vijeka, broj sokolara u Vtdinskom sandžaku 
bio ve6i u odnosu na druge sandžake Rumelije. 


